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INCIDENCE DE LA REFONTE DE LA PARTIE LÉGISLATIVE DU CODE DE LA 

CONSOMMATION 

 

L’ordonnance no 2016-301 du 14 mars 2016 (JO 16 mars) relative à la partie législative 

du Code de la consommation, dont l’objectif est notamment de « clarifier l’ordonnancement 

des textes et de faciliter ainsi l’accès du droit aux usagers de ce code, consommateurs et 

entreprises, conformément aux recommandations de la Commission supérieure de codification 

», apporte de sensibles modifications à l’architecture de la partie législative du Code de la 

consommation. Parmi celles-ci, il convient de noter le déplacement des dispositions constituant 

le titre III « Traitement des situations de surendettement » de l’actuel Livre III du Code de la 

consommation, intitulé « Endettement ». Ces dispositions vont former un nouveau Livre VII 

pareillement intitulé. Au-delà de ce déplacement, l’ordonnance opère des modifications 

formelles nombreuses que le cadre étroit de cette chronique ne permet pas de détailler. 

L’organisation interne du nouveau Livre VII diffère sensiblement de celle du titre III. 

Transparaît nettement le souci de clarification des rédacteurs de l’ordonnance. Le Livre VII 

débute ainsi par un titre Ier contenant les « dispositions générales relatives au traitement des 

situations de surendettement » qui s’efforce dans un premier temps (Chap. Ier) de délimiter le 

champ d’application des mesures de surendettement et qui reprend la définition du 

surendettement. Figurent de manière cohérente dans ce chapitre les règles d’exclusion qui 

figurent aujourd’hui dans un dernier chapitre III (« Dispositions communes ») très éloigné de 

l’article L. 330-1. Il est ainsi remédié à un éclatement fort mal commode des dispositions 

permettant de définir le domaine des mesures de surendettement quant aux personnes 

concernées, mais également quant aux créances concernées. On notera la présence judicieuse à 

cet endroit des dispositions spécifiques à l’entrepreneur individuel à responsabilité limitée. Le 

titre Ier est ensuite complété par des dispositions relatives, d’une part, à la commission de 

surendettement (Chap. II), bien moins nombreuses que celles qui composent l’actuelle section 

3 (un transfert dans la partie réglementaire de celles-ci étant prévu), et, d’autre part, à la 

compétence du tribunal d’instance (Chap. III). Le titre II est logiquement consacré à « l’examen 

de la demande de traitement de la situation de surendettement », demande qui constitue en effet 

la « porte d’entrée » incontournable pour le débiteur dans un dispositif de traitement de sa 

situation. Les titres III et IV traitent respectivement des « mesures de traitement des situations 

de surendettement » et du « rétablissement personnel ». On observera que de manière cohérente 

dans le chapitre Ier du Livre IV sur le « rétablissement personnel sans liquidation judiciaire » 



ont été placées les dispositions permettant à la commission de recommander le rétablissement 

sans liquidation, dispositions formant une section 1 de ce chapitre. 

Si l’importance des modifications formelles est grande, en revanche, l’ordonnance, 

opérant une recodification à droit constant, n’apporte guère de changements au fond. Toutefois, 

peut être mentionnée la précision contenue dans le nouvel article L. 721-5 du futur Code de la 

consommation selon laquelle « la demande du débiteur formée en application des dispositions 

de l’article L. 721-1 (demande de traitement de sa situation devant la commission de 

surendettement) interrompt la prescription et les délais pour agir ». Actuellement, la seule 

disposition prévoyant l’interruption de la prescription est l’article L. 337-1 relatif à la demande 

du débiteur auprès de la commission, en cas d’échec de la mission de conciliation, d’adopter 

des recommandations. Néanmoins, un arrêt rendu par la deuxième chambre civile de la Cour 

de cassation le 9 janvier 2014 avait, sur le fondement des dispositions de droit commun (C. civ., 

art. 2240), considéré que le délai de prescription avait été interrompu par le fait que le débiteur 

avait reconnu l’existence de sa dette en sollicitant un plan conventionnel dans lequel la dette 

avait été réaménagée (26) . La Cour de cassation s’était toutefois retranchée derrière 

l’appréciation des juges du fond, si bien que l’on ne savait pas exactement si toute sollicitation 

d’un plan vaudrait reconnaissance de dette et interruption (27) . La solution est désormais claire 

(28) . 

Quant à la réduction de la durée du plan et des mesures recommandées ou imposées de 

huit à sept ans, rappelons qu’elle ne résulte pas de la présente ordonnance mais de la loi no 

2014-344 du 17 mars 2014 (JO 18 mars) dont l’entrée en vigueur, après censure d’une de ses 

dispositions par le Conseil constitutionnel, avait été différée par la loi no 2014-717 du 13 juin 

2014 (JO 14 juin) au 1er juillet (29) , date qui est précisément celle de l’entrée en vigueur de 

l’ordonnance no 2016-301 du 14 mars 2016. 
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